
17 

 

4.1 TROPHÉE BENOÎT CICÉ (Finale du Challenge des Ecoles de Golf) 

25 juin 2023 au Golf de la Picardière 

 
RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONSTITUER UNE ÉQUIPE 

Chaque Club constitue une équipe de 4 à 8 joueurs avec minimum 2 des catégories suivantes représentées : 

- U8 

- U10 ou index > 50 drapeau jaune minimum 

- U14 ou 30 < index < 50 drapeau jaune minimum 

- U16 ou index < 30 drapeau blanc minimum 
 
Un bonus de 80 points sera attribué aux équipes présentent dans 3 catégories minimum. 
 
Les équipes seront retenus par ordre du challenge des écoles de golf au 01/06/2023. 

Conditions de participation : être membre et licencié en 2023 au sein de l’AS du club représenté. Chaque équipe devra 
être identifiable par une couleur de polo qui lui sera propre. 
 

FORME DE JEU 

Chaque joueur participe à 1 des 4 séries proposées : 

Golf Kid’s : U8 - 2 ateliers putting (précision et dosage), 3 ateliers chipping (roulé, levé, sortie de bunker), 1 atelier 
driving (précision et distance), 1 atelier stadium 

Greensome score maximum : 12 trous compact – drapeau jaune minimum – index > 50 ou U10 - La limite du score 
maximum est fixée à 9 

Greensome score maximum : 9 trous repères violets filles et rouges garçons – drapeau blanc minimum - 30 < index < 
50 ou U14 - La limite du score maximum est fixée à 9 

Greensome score maximum : 18 trous – Index < 30 – U16 - La limite du score maximum est fixée à 9 
U10 Filles : 3 740 m maximum U10 Garçons : 4 390 m maximum 
U12 Filles : 4 275 m maximum U12 Garçons : 4 910 m maximum 
Benjamines : 4 660 m maximum Benjamins : 5 540 m maximum 
Minimes filles : 5 035 m maximum Minimes garçons : 5 945 m maximum 

Un classement par série, par club et par département sera établi d’après le barème ci-dessous. 


